
Art. 2. Dit besluit treedt onmiddellijk in werking. Het wordt aan de betrokkene betekend en een afschrift ervan
wordt aan het Rekenhof ter informatie toegezonden.

Art. 3. De Minister van Vorming en Werkgelegenheid, Sociale Aangelegenheden en Toerisme is belast met de
uitvoering van dit besluit.

Eupen, 15 mei 2008.

Voor de Regering van de Duitstalige Gemeenschap :

De Minister-President, Minister van Lokale Besturen

K.-H. LAMBERTZ

De Vice-Minister-President,
Minister van Vorming en Werkgelegenheid, Sociale Aangelegenheden en Toerisme

B. GENTGES

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2008/203261]

Protection du patrimoine

TROOZ. — Par arrêté ministériel du 17 juin 2008, la façade avant limitée à gauche par la tour semi-hexagonale du
château et à droite par celle limitant la partie de la façade comprenant la porte cochère de l’ancienne usine Impéria à
Nessonvaux, commune de Trooz, est classée comme monument conformément aux dispositions des articles 196 à 204
et 206 à 207 du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine.

*

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2008/203262]

Pouvoirs locaux

Un arrêté ministériel du 1er août 2008 approuve la décision du 24 juin 2008, par laquelle l’assemblée générale des
associés de la SCRL ″Intercommunale Centre hospitalier psychiatrique″ entérine les comptes 2007 de l’Intercommunale.

Un arrêté ministériel du 1er août 2008 approuve la décision du 25 juin 2008, par laquelle l’assemblée générale de
la SCRL ″Intercommunale des personnes âgées de Liège et environs″ modifie ses statuts.

Un arrêté ministériel du 11 août 2008 approuve la décision du 5 juin 2008, par laquelle l’assemblée générale des
associés de la SCRL ″Intercommunale du Brabant wallon″ modifie les articles 17ter, 32, 38, 47, 48, 49 et 51 de ses statuts.

Un arrêté ministériel du 18 août 2008 annule la décision du 16 mai 2008, par laquelle le conseil d’administration
de l’″Intercommunale des eaux du Centre du Brabant wallon SCRL″ décide ″d’attribuer les trois lots du marché de mise
à disposition de véhicules à Dexia Autolease″.

Un arrêté ministériel du 18 août 2008 n’approuve pas la décision du 16 mai 2008, du comité de rémunération de
la SCRL ″Intercommunale de traitement de déchets″ relative à l’adaptation barémique applicable au directeur général.

Un arrêté ministériel du 21 août 2008 approuve la décision du 20 février 2008, par laquelle l’assemblée générale de
la SCRL ″Intercommunale sociale du Brabant wallon″ modifie ses statuts sauf en ce qui concerne l’article 44 qui n’est
pas approuvé.
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